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Pour la première réunion du nouveau conseil 
sorti des urnes nous sommes rentrés dans le vif du 
sujet immédiatement avec la délibération pour les 
indemnités des élus.           
 

Tout d’abord pour une commune comme 
Fressin le maximum à ne pas dépasser est de 4 
adjoints. Pour le maire le maximum est de 1178, 45 € 
soit pour 12 mois  14 141, 40 € ; Et pour les adjoints : 
313,62 € x 12 mois x 4 adjoints = 15 053, 76 €. Soit 
un total  de 29 195,16 € maximum. A Fressin ces 
indemnités étaient de 23 447, 48 € en 2013 pour le 
maire et ses 3 adjoints. 

 
 Nous avons proposé une réduction de 1 000 € 

comme annoncé et en outre  le maire et les adjoints 
ont  choisi de réduire leurs indemnités. 

 
 Cela donne donc désormais pour un an : 

22 447€ qui se décomposent ainsi en brut :  
Pour le  Maire 800 € (au lieu de 1 178 € 

auparavant) soit 21% de l’indice 1015 ; 
 
 Pour les 4 adjoints : 200 € (au lieu de 230 € 

auparavant), soit 5,27% ;  
 
Pour les 3 conseillers délégués (nouveaux) : 

90 € soit 2,37%. 
 

Bien évidemment les délais impartis ne 
permettent pas de budgétiser tous nos projets. Ils 
concerneront dans un premier temps : ���

�  Installation de l’eau à l’atelier communal, 
�  Remplacement des portes d’entrée de la 

Mairie,  

���������������	�
 

                             Fressinoises, Fressinoises, 
 

Les 23 et 30 mars derniers, vous   
nous avez accordé votre confiance   
pour conduire notre village sur la 
voie du progrès et de la modernité 
pour les six prochaines années. 

 
Comme nous l’avons annoncé durant cette 

campagne électorale nous essayerons de mettre en 
œuvre nos projets. 

 
Sans démagogie, ni sectarisme, et dans la 

plus totale transparence. 
 
Votre maire a également été élu vice-

président de la Communauté de communes en 
charge, de la communication, de l’information, de la 
gestion des salles de sport et de la vie associative et 
sportive. Et aussi membre titulaire de la commission 
de l’Association de gestion du patrimoine de Fressin 
et de l’Ecole de musique intercommunale. 

 
Ces premières semaines j’ai rencontré tous 

les responsables des services administratifs de l’Etat 
ainsi que de sociétés privées pour nos projets futurs. 

 
Vous pouvez compter sur moi pour défendre 

au mieux les intérêts de notre commune dans ces 
différentes instances décisionnelles. 

 
Je vous souhaite de bonnes vacances. 

���������	
���
 �

������� �

Réunion du 17 avril 2014 
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�  Aménagements de sécurité et d’embellissement  des rues  D154 et 155, 

    

     

Ces travaux sont situés à la rue de la Lombardie, dans les virages, devant l’abribus des transports 
scolaires et à la sortie du lotissement d’une dizaine de maisons, particulièrement dangereux pour les enfants et 
les piétons. Ainsi qu’à la sortie du stade Firmin Caron et enfin à l’intersection de la rue du Marais et du Mont-
Hulain. Ils consisteront à la pose de bordures avec l’aménagement de trottoirs et éventuellement du busage aux 
endroits qui en sont dépourvus. 

Plus tard, jusqu’à la fin de notre mandat, nous nous efforcerons de mettre en œuvre, 

et bien évidemment, tout en restant, à votre écoute : 

�  La réhabilitation de la friche de la mairie  

�  Le réaménagement et l’isolation de la salle municipale qui portera le nom de Georges Delépine 

�  l’extension de l’éclairage public et du fleurissement 

�  Dans le cadre des Opérations d’aménagement et de programmation (OAP), du Projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD), du Plan local d’urbanisme intercommunal 

(PLUI),  l’accueil d’équipements structurants sur notre Pôle Planquette : logements, regroupement 

pédagogique concentré (RPC). Fressin ayant été retenu comme « village relais » par la 

Communauté de communes.  

Le taux des impôts locaux, pour la part communale, ne changera pas en 2014 avec 
pour la taxe d’habitation 18,68% ; Le foncier bâti : 14,96% et le non bâti : 45,99%. 

 
 
 



 
 DELEGATIONS :  

 

Maire et adjoints avec délégation de fonction 

Adjoint délégué à la vie 
associative et scolaire 

Adjoint délégué 
environnement 
fleurissement 

Adjoint délégué routes et 
chemins 

Adjoint délégué 
bâtiments communaux 

Patrick Paquez Claude Delépine Jean-Noël Belval (CC) Noël Warembourg 

 
Associations locales, 
Association Anciens 

combattants.                                                                      

    Fleurissement 
SYMCEA 

Routes, chemins 
communaux et ruraux. 

Salle municipale, 
mairie, cimetière. 

Commissions 
Membres Membres Membres Membres 

Le Maire et les adjoints 
 
 

Le Maire et les adjoints 
 

Paul Glaçon 

Le Maire et les adjoints 
 

Christian Duflos,              
Charles Hiel,  Denis 
Fournier,  Jean-Marc 

Scoumaque. 

Le Maire et les adjoints 
 

Christian Duflos,               
Paul Glaçon,           
Charles Hiel,            

Stéphane Brebion, 

Conseillers municipaux avec délégation de fonction. 

Déléguée organisation fêtes Déléguée salles Délégué comité animation 

Hélène Delcuse Hélène Pichonnier Jérémy Anselin 

Fêtes patriotiques, repas des aînés. Réservation salles 
Fêtes locales, mères, travail, arbre de 

Noël. 

Commissions 
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                  Des ornières … 
 

La Commission des chemins et de la voierie au travail 
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Pour la première fois une 
chasse à l’œuf (de Pâques) 
a été organisée par la 
municipalité. Elle a 
rassemblé une quarantaine 
de jeunes au stade Firmin 
Caron. Un beau succès 
malgré le temps incertain 
et une « première » qui 
demande à  être reconduite 
l’an prochain. 



        
 
On y trouve encore des têtards ….                                       Et toujours des …. motards ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
 
 
 
 
 
 

 
 
      
 
 
 
 
      Lors de cette réunion il a surtout été question de Chemins et de haies. En effet la commission voirie a 
présenté un état des lieux. Présidée par Jean-Noël Belval, elle est donc composée de Jean-Marc Scoumaque, 
Denis Fournier, Christian Duflos et Charles Hiel : des cultivateurs actifs ou retraités qui connaissent 
parfaitement la situation et l’état de nos chemins.  
 
 Selon leurs avis dans la plupart des chemins, il faut d’abord prévoir des accotements ou des saignées 
pour l’écoulement correct des eaux. Le chemin vicinal de Sains à l’Ermitage demande le plus d’entretien. 
 
 Nous avons fait un récapitulatif de fournitures de voirie c'est-à-dire d’achat cailloux et d’enrobé achetés 
par la commune pour la réfection de ses rues et chemins communaux : 

Réunion du 19 mai 2014 
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(*) cailloux et terre mélangés résidus de l’arrachage de pommes de terre. 
 
Les membres de la commission ont également fait état d’un manque d’entretien des haies et autres 

plantations qui empiètent allégrement sur la voie publique. Certains chemins sont impraticables et mêmes les 
tracteurs, le camion-benne du ramassage des ordures ménagères hésitent à les emprunter. Evidemment cette 
situation ne date pas d’hier…. mais elle ne pas perdurer dans l’intérêt général.   

 
�  A cette occasion nous avons également abordé le problème de la sécurité, du trafic et d’excès de 

vitesse sur nos chemins et routes communales. Notamment rue du Blanc-Mont et chemin de 
Bucamp. N’oublions pas  d’abord que leur entretien incombe à la municipalité et donc à la 
charge de la collectivité. Il convient de faire en sorte, si l’on ne veut pas augmenter nos impôts, de 
les préserver au maximum. Avec notamment des tonnages adaptés….Nous devons aussi veiller à la 
sécurité de nos concitoyens. A la demande d’habitants de la rue du Blanc-Mont et de cultivateurs il 
nous a été demandé de poser un sens interdit à l’entrée du Chemin de Bucamp, sur la D928 
(Fruges-Hesdin). Aucun véhicule (camions, automobiles, tracteurs notamment) ne pourrait plus 
entrer dans Fressin par cette voie. 

 
�  Par contre les riverains, et notamment les cultivateurs seront toujours libres d’aller et venir, à 

condition de ne pas s’aventurer au-delà de la D928. Il y aurait ainsi beaucoup moins de véhicules, 
des camions quelquefois qui n’ont rien à faire sur cette route, et les cultivateurs seraient ainsi 
plus tranquilles pour circuler entre leurs champs. En effet la voie est étroite et permet 
difficilement de se croiser. 

 
Dans le même registre, et là aussi pour répondre à la demande des riverains, les panneaux Fressin 

installés à l’entrée du territoire, à la sortie de Planques (ou à l’entrée de Fressin selon !) et avant la grotte et la 
rue du Blanc-mont seront déplacés : le problème de la priorité à droite sera ainsi résolu. 

 
N’attendons pas qu’il y ait un accident avant de prendre les mesures de sécurité qui s’imposent !  

       
 

 Achat de cailloux Montant Enrobés à froid Montant Offerts par la 
Société forestière 

2014      
2013 40 T Pomme de Terre (*) 

59,800 T grave non traité 
191,36 € 
1435,00€ 

12 tonnes 1659,45 €  

2012 66 T Pomme de terre(*) 317,00 € 10, 00 tonnes 1 471,08  € 50 T chemin Haut-Bois 
2011   12, 00 tonnes 1 622, 89 €  
2010   12, 200 tonnes 1 701,61 € 100 tonnes Chemin Vert 
2009      
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L’Union sportive Créquy-Planquette 
(USCP) que préside notre adjoint Patrick Paquez  
termine sa saison sur les chapeaux de roue. Cette 
saison sera d’ailleurs marquée d’une pierre blanche 
avec d’excellents résultats d’une part mais aussi 
une belle récompense pour les U13. En effet ils ont 
remporté le challenge Mozaïc foot  du Crédit 
Agricole qui récompense chaque saison les équipes 
qui marquent le plus de buts. Ce challenge s’appuie 
sur les matchs de championnat de la Fédération 
Française de Football (niveaux Ligues, Districts, 
National). De leur côté les débutants (notre photo) 

font preuve d’un sacré dynamisme qui augure bien de l’avenir. Malheureusement la saison s’est achevée 
par une dernière défaite en championnat et notre équipe A ne montera pas en première division de 
District. Maigre consolation elle s’est qualifiée pour la finale de la Coupe Flouret qui se disputera au 
Portel le dimanche 22 juin. 
 
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 
 
FOYER RURAL : A l’Atelier d’arts dans le cadre la semaine culturelle : les émouvantes retrouvailles de 

Chris avec son destin fressinois. 
Moment émouvant et d'intense émotion lors du vernissage de l'exposition 
consacrée à Chris pour un "hommage à son père". En effet les membres de 
l'atelier d'art du Foyer rural que préside Jacqueline  Dessailly lui avaient 
réservé une surprise avec la complicité de Josette Glaçon. Cette dernière, 
qui est quelque peu la mémoire vivante du village et qui possède 
de nombreuses archives, avait ressorti de l'oubli de vieilles photos et articles 
de journaux sur les parents de Chris qui tenaient alors un commerce à 
Fressin, il y a plus de 30 ans. L'artiste n'a pu laisser échapper quelques 
larmes. De son côté Jacqueline Dessailly a évoqué son ressenti au contact du 
peintre dont l'aura a largement dépassé les frontières de notre pays. Elle 
craignait de découvrir un personnage hautain comme le sont quelquefois les 
artistes mais au contraire : "j'ai découvert un personnage sympathique, 
proche des gens, sensible, passionnant et chaleureux" s'est-elle plue à 
souligner. Olivier Dumont a retracé le parcours artistique de ce dernier 
débuté dès l'âge de 17 ans à la Maison des jeunes et de la culture à Béthune. 
Les premiers prix, les médailles d'or et les expositions dans les galeries 
prestigieuses se sont ensuite enchaînés dans toute la France et au-delà. Avec 
pour le couronnement de sa brillante carrière la parution cette année d'une 
nouvelle monographie à l'occasion de ses 40 ans de peinture. A côté de lui 
Alexandra Steegmans, qui a rejoint l'atelier d'art en 2011, exposait 
également ses œuvres et faisait un peu figure de débutante. Mais elle 

possède elle aussi une belle maîtrise et un talent certain pour le dessin, le pastel, l'aquarelle. Mais aussi 
la poésie. Lors de ce vernissage, le maire de la commune, en accueillant les invités, a annoncé que la salle 
porterait prochainement le nom de Georges Delépine.  
 
Cette page tournée les responsables vont désormais préparer les festivités de la ducasse avec un repas 
gastronomique le samedi 5 juillet, à partir de 19h00, à la salle municipale (couscous proposé par le Secret 
Garden) et la traditionnelle kermesse le lendemain dimanche 6 juillet, de 15h à 18h, sur le parking (tir à 
la carabine, javelots, tir au but et fléchettes : lots aux premiers). 
Réservations pour la soirée gastronomique. 
NOM - Prénom :                    ADRESSE :  
Couscous adultes : nombre :              ; Enfants de -  12 ans : nombre :      : Poulet – légumes adultes : 
nombre:              ; Enfants de - 12 ans : nombre : ;  Total repas adultes : nombre :              X 18 €  =       €  
Total repas enfants de - de 12 ans : nombre :              X 12 €  =              €. Boissons non comprises, 
animation en fin de soirée. 

Du côté des associations locales 
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Le samedi 23 août avec cinq courses ouvertes à tous. 
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Quelques dates à retenir pour l'Avenir Fressinois 

Samedi 5 juillet : Concert des 4 Harmonies du Canton à la Salle Sagot de Fruges à 20h30, 
dans le cadre du Festival des Musique de la Délégation Val de Lys. 

Dimanche 6 juillet dès 15h : Festival des Musiques de la Délégation Val de Lys  
dans les rues de Fruges (podiums à divers endroits) ; 

Dimanche 13 juillet : Brocante de l'Avenir Fressinois de 8h à 18h  
(restauration le midi dans la cour de l'école) ; 

Dimanche 16 novembre : Messe de Sainte Cécile pour les défunts de l'Avenir Fressinois et 
Messe de Sainte Barbe pour les défunts des Sapeurs Pompiers 

 
CONCERT DE PRINTEMPS 2014 

LA PAGE DES ANCIENS COMBATTANTS 
 
Un 8 mai rajeuni. 
Le président de l’Association des Anciens combattants a de sa propre initiative rencontré la directrice de 
l’école, Madame Rendu et les autres enseignantes pour une participation active des enfants. 
Après une courte cérémonie religieuse, nous nous sommes retrouvés devant le monument aux morts où une 
gerbe a été déposée par le plus jeune des Anciens combattants, Frédéric Sgombri.  
Les élèves les plus âgés, à tour de rôle, ont procédé à l’appel du nom de chaque « Poilu » ; accompagnés par 
d’autres élèves répondant « Morts pour la France ». 
Cette démarche fut suivie par le défilé des plus jeunes qui ont déposé chacun devant le monument, une branche 
de lilas. 
Après la lecture du message envoyé par le secrétaire d’état aux Anciens combattants, Monsieur Kader Arif, 
l’Avenir Fressinois joua l’hymne national. 
A la sortie du cimetière, le cortège se dirigea vers la salle des fêtes où était servi un vin d’honneur après le 
concert de nos musiciens. Pour remercier les enfants de leur participation, la municipalité leur a offert un 
paquet de bonbons.  
Pour finir la matinée, une délégation d’Anciens Combattants reconduisit cette cérémonie au monument aux 
morts de Sains-les-Fressin afin d’honorer les « Poilus » de ce village. 
Ce 8 mai permit d’associer les diverses générations ce qui eut pour conséquence une augmentation des 
participants. 
Nous ne pouvons que nous en réjouir. 
J.-F.Ménery. 
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RAPPEL DE LA REGLEMENTATION POUR VIVRE EN BONNE HARMONIE AVEC SON VOISIN 

ATTENTION  : Pensez à élaguer, couper vos haies et les chardons. Les propriétaires ne doivent pas planter 
ou laisser croître des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du domaine public routier. Plus 
généralement, les propriétaires doivent élaguer régulièrement leurs arbres ou haies en bordures des voies 
publiques de façon à ne pas gêner le déplacement des piétons, des véhicules et la visibilité de la circulation 
routière. En cas d’accident, la responsabilité du propriétaire pourrait être engagée. Il ne faut pas toucher les 
câbles électriques, téléphoniques, les panneaux de signalisation et le réseau d’éclairage public et vous devez 
prendre les mesures propres à éviter la chute de bois morts. En bordure de chemin rural, les branches ou racines 
qui avancent sur les chemins ruraux doivent être coupées par les propriétaires ou exploitants dans des conditions 
qui sauvegardent la visibilité et la facilité de passage. Les haies doivent être taillées à l’aplomb de la limite des 
chemins ruraux. 
Ce que dit la Loi : 
Art. 671 du Code civil: Il n’est permis d’avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la 
propriété voisine qu’à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement existants, ou par des 
usages constants et reconnus, et à défaut de règlements et usages, qu’à la distance de deux mètres de la ligne 
séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la distance d’un 
demi-mètre pour les autres plantations. Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être 
plantés en espaliers, de chaque côté du mur séparatif, sans que l’on soit tenu d’observer aucune distance, 
mais ils ne pourront dépasser la crête du mur. Si le mur n’est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d’y 
appuyer les espaliers. 
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COMMUNICATIONS DIVERSES  

Avec le retour des beaux jours, les 
randonneurs, joggeurs et autres cyclotouristes  du dimanche vont 
pouvoir reprendre leurs belles ballades dans nos verdoyantes et 
souriantes campagnes. Mais quelquefois ces sorties sont perturbées 
par des chiens qui divaguent sur la voie publique, sans laisse ni 
muselière, ce qui est interdit par la loi. En effet elle punit les 
propriétaires d’une contravention de 2ème classe. Les peines sont 
aggravées en cas de morsures, d'accidents de la circulation etc. Sans 
oublier les problèmes avec les assurances des parties adverses. Si un 
animal est susceptible, compte tenu des modalités de sa garde, de 
présenter un danger pour les personnes ou les animaux domestiques, 
son propriétaire ou son détenteur peut être amené  à prendre des 
mesures de nature à prévenir le danger. Il peut à ce titre, à la suite de 
l'évaluation comportementale de son chien réalisée en application 
de l'article L. 211-14-1, devoir suivre la formation et obtenir 
l'attestation d'aptitude prévues au I de l'article L. 211-13-1. 
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LES VACACANCES  AVEC  LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
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Trier est un geste facile au quotidien pour préserv er les 
ressources naturelles et faire barrière à la pollut ion. Pas 
de panique pour faire le tri. Quelques réflexes vou s 
aideront à devenir incollable et à faire de ce gest e un 
réflexe pour vous et pour votre famille. 
3 règles d'or et 2 astuces pour un tri facile *   
REGLE n°1 / Tous les emballages en papier, carton, 
acier, aluminium, briques alimentaires : dans le ba c de 
tri.  

 Les emballages en acier et aluminium : canette, boite 
de conserve, aérosol, … Les emballages en papier et 
carton : boite de céréales, de gâteau, … Les briques 
alimentaires : brique de lait, de soupe, … Tous les journaux 
et les revues débarrassés de leur film plastique. 
REGLE n°2 / Pour les emballages en plastique : 
uniquement les bouteilles et flacons dans le bac de  tri.  

 Je trie uniquement les bouteilles et flacons : bouteille 
d’eau, flacon de liquide vaisselle, gel-douche ou shampoing, 
bouteille d’huile… Je peux laisser les bouchons sur les 
bouteilles, c’est plus pratique et plus propre dans le bac 
REGLE n°3 / Bouteilles, pots, bocaux : dans le cont eneur 
à verre . Je trie toutes les bouteilles, tous les bocaux et pots 
en verre. La vaisselle, la porcelaine, la faïence ne se 
recyclent pas. 

 ASTUCE n°1 / Inutile de laver les emballages, il 
suffit de bien les vider 
ASTUCE n°2 / Laisser les emballages en vrac et ne p as 
les imbriquer entre eux, ils seront plus facilement  
séparés et plus facilement recyclés.  
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La municipalité va faire un peu de ménage et vendre quelques tables 
anciennes d’école en bois et en armature fer : 25 € la table individuelle 
et 50 € la table double. Le reliquat sera revendu le jour de la brocante 
de la Musique.  
Avis aux amateurs ! 

 
 

MAIRIE                                                      
 

8 Grand-Rue 
62140 FRESSIN 
 
Mairie.fressin@orange.fr 
03 21 90 60 35 Fax 03 21 86 30 38 
maire.fressin@fressin.com 
03 21 90 63 78 / 06 82 70 49 99 
 
 
La municipalité recherche une personne résidant dans la commune afin de pourvoir au remplacement de 
son agent technique polyvalent, chargé de l’entretien de la voirie et des bâtiments. Il devra être éligible 
aux emplois aidés (contrat avenir, CAE, CUI, etc.) et le permis de conduire serait un plus. 
Prière de déposer un CV en mairie.  
Merci. 

Mairie ouverte les mardi, mercredi, jeudi de 17h à 19h et le vendredi de 14h à 16H 

PERMANENCES ESTIVALES DE LA MAIRIE 

Du Vendredi  18 juillet au vendredi 8 août 2014 inclus 

La mairie sera ouverte les jeudis 24 et 31 juillet et 7 août de 18h à 19h. 

En cas d’urgence : 03 21 90 63 78 ou maire.fressin@orange.fr 

Dimanche 13 juillet :  
22h00 : Retraite aux flambeaux,  

Rassemblement 22h00 aux Etangs ; 
23h00 : feu d’artifice et bal populaire. 

Lundi 14 juillet : 
10h45 : rassemblement Salle municipale et défilé avec la Musique, 

11h00 : dépôt de gerbe, 
Défilé et remise de tablettes aux enfants entrant au CE2, 

Remise de médaille, 
Vin d’honneur, distribution de bonbons et jeux pour les enfants. 
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  Nombre % Inscrits % Votants 

Inscrits 380     

Abstentions 31 8,16   

Votants 349 91,84   

Blancs ou nuls 13 3,42 3,72 

Exprimés 336 88,42 96,28 
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Les résultats du premier tour : 
 

 
 

M. Noël WAREMBOURG 216 56,84 64,28 Oui 
Mme Hélène DELCUSE-ALLEXANDRE 178 46,84 52,97 Oui 

M. Claude VERGEOT 174 45,78 51,78 Oui 

M. Patrick PAQUEZ 174 45,78 51,78 Oui 

M. Charles HIEL 173 45,52 51,48 Oui 

M. Paul GLACON 168 44,21 50 Non  

Mme Hélène PICHONNIER 165 43,42 49,1 Non  

M. Denis FOURNIER 161 42,36 47,91 Non  

M. Jean-Noël BELVAL 160 42,1 47,61 Non  

M. Christian DUFLOS 158 41,57 47,02 Non  

M. Jérémy ANSELIN 157 41,31 46,72 Non  

M. Stéphane BREBION 157 41,31 46,72 Non  

Mme Martine LEGRAND 155 40,78 46,13 Non  

M. Jean-Marc SCOUMAQUE 155 40,78 46,13 Non  

Mme Sonia BAILLEUL-ATTAGNANT 152 40 45,23 Non  

M. Claude DELEPINE 152 40 45,23 Non  

M. Franck CARDON 151 39,73 44,94 Non  

M. Benoit LECUYER 145 38,15 43,15 Non  

M. Hugues WALLON 143 37,63 42,55 Non  

M. Michel HUART 138 36,31 41,07 Non  

M. Aurélien LAQUAY 138 36,31 41,07 Non  

M. Jean-Michel LEGRAND 133 35 39,58 Non  

M. Paul SCHUNCK 126 33,15 37,5 Non  

M. Serge DECOOPMAN 122 32,1 36,3 Non  

M. Antoine BART 120 31,57 35,71 Non  

M. Vincent MACQUET 47 12,36 13,98 Non  

RAPPEL DES RESULTATS DES ELECTIONS MUNICIPALES DES 23 ET 30 MARS 2014 
 

Candidats Voix 
% 

Inscrits 
% 

Exprimés 
Elu(e) 



 
 

Deuxième tour : 
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  Nombre % Inscrits  % Votants 

Inscrits 380     

Abstentions 27 7,11   

Votants 353 92,89   

Blancs ou nuls 6 1,58 1,7 

Exprimés 347 91,32 98,3 

Candidats Voix 
% 

Inscrits 
% 

Exprimés 
Elu(e) 

M. Paul GLACON 183 48,15 52,73 Oui 

M. Denis FOURNIER 179 47,1 51,58 Oui 

Mme Martine LEGRAND 176 46,31 50,72 Oui 

M. Jean-Noël BELVAL 176 46,31 50,72 Oui 

M. Christian DUFLOS 175 46,05 50,43 Oui 

Mme Hélène PICHONNIER 173 45,52 49,85 Oui 

M. Stéphane BREBION 173 45,52 49,85 Oui 

M. Jean-Marc SCOUMAQUE 171 45 49,27 Oui 

M. Jérémy ANSELIN 166 43,68 47,83 Oui 

M. Claude DELEPINE 165 43,42 47,55 Oui 
M. Aurélien LAQUAY 165 43,42 47,55 Non  

M. Benoit LECUYER 164 43,15 47,26 Non  
Mme Sonia BAILLEUL-ATTAGNANT 163 42,89 46,97 Non  

M. Hugues WALLON 158 41,57 45,53 Non  

M. Franck CARDON 155 40,78 44,66 Non  

M. Michel HUART 150 39,47 43,22 Non  

M. Paul SCHUNCK 2 0,52 0,57 Non  

M. Serge DECOOPMAN 0 0 0 Non  

M. Vincent MACQUET 0 0 0 Non  

M. Antoine BART 0 0 0 Non  

M. Jean-Michel LEGRAND 0 0 0 Non  


